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/ AUDIENCE DU 7 NOVEMBRE 2000
i' ; 10 CHAMBRE -10 SECTION SOCIALE

.'c N° ÇOMPOSITION DU TRIBUN.'-\L

Mme -r AILLANDIER, Vic~-Présiden.t

Mme NESI, Juge
Mme GRIVEL, Juge

assistées de Marielle MOREAU, Greffier, .

DEBATS

A l'audience du 03 octobre 2000 tenue publiquement devant Mme GIUVEL,
juge rapporteur, qui, sans opposition des avocats, a tenu seule l'audience, et,
après avoir entendu les parties, en a rendu compte au Tribunal, contànnément
aux dispositions de l'articlt: 786 du nouveau Code de procédure civile.

JUGEMENT

Prononcé en audience publique
Contradictoire
en premier ressort

j
*

Par assignation! en date du 12 mai 1999, l'association de
consommateurs agréée C 1 --1 a fait
citer la S.A. C. -i ; pour demander, selon ses conclusions
réc~pitulatives du 14 mars! 2000, que soit ordonnée en application de l'article
L.421-6 du Code de la consommation la suppression ~e sept clauses figurant
dans les articles 3, 1.2.2,9, Il,4,7 et 8 des conditions générales contractuelles
types proposées par la société à sa clientèle qu'elle considère comme abusives
ou illicites et ce, sous astrl~inte de l.OOO F par clause encore présente dans le
délai d'un mois i\ comptt~r de la signification. Elle précise que les clauses
contraires à l'ardre public: de protection des consommateurs sont aussi des

clauses abusives dès lors qu'elles vietment limiter la protection légale
...impérative et considère d.onc qu'elles rentrent dans la définition posée par~: 

l' arti.cle. L.132~ 1 du Codc~ de la consommation. Elle demande en outr: la~; 
publication du Jugement d:1ns le catalogue du C. sous astreInte\1:. 
de 1.000 F par jour de retard passé un délai de trois mois après la signification
du jugement, l'allocation d'lmc indemnité de 50.000 F en réparation de son
préjudice propre et d'une :;omme de 15.000 F Sllr le fondement de l'article 700
du nouveau Code de procédure civile et le bénéfice de l' exécution provisoire du
jugement. .

Par conclusions récapitulatives du 18 avril 2000, la S.A.. C
s'oppose à (:es prétentions, estimant que l'action de laC ne

peut se fonder que sur le caractère abusif du contenu des obligations du contrat
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en application de l'article L.421-6 du Code de la consommation et non sur leur
~~t~ caractère illicite et que la demanderesse ne saurait sc contenter de se prévaloir

des recommandations de 1;01 Commission des clauses abusives ou de l'annexe de
la Directive européenne 93/13 sans prouver en quoi chaque clause créerait un

déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au sens de
l'article L.132-1 du Code de la consommation. Elle demande cependant qu'il
lui soit donné acte que ses brochures préciseront que seront tenues à la
disposition des clients les informations actualisées des formalités à accomplir
telles qu'elles lui auront t:té communiquées par les autorités compétentes et
sollicite le versement d'ul1e somme de 10.000 F au titre dc l'article 700 du
nouveau Code de procéduJée civile.

MOTIFS

Attendu que tes ,conditions générales dont sont extraites les clauses
litigieuses figurent dans le catalogue que le C édite deux fois
par an; qu'elles précisent que "les conditions d'e.\"ercice des ac/ivités rela/i\'es
à l'organisation et à la vente de voyages ou de J'éjours sont déterminées par la
loi 92-645 du 13 juillet 199'2 (Journal Officiel du 14 juillet 1992) et son décret

:1. d'application 94-490 du 15juin 1994 (Journal Officiel du 17 juin 199-1" ;
qu'elles ajoutent en préambule que" la présente brochure a voca/ion d'informer

1 les adhérents du C ,préa.rablement à la signature de leur con/ra/. du con/eml
des prestations proposées rela/ives au /ranspor/ e/ au séjour. du pri.\" et de
modalités de paiement, des condi/ions d'annulation et de modification du
contrat ainsi que des conaritions de Jranchis.~ement de.\" ji.ontières.,," ; qu'il
convient donc d'examiner les clauses attaquées dans l'ordre logique de leur
présentation dans ladite bri:)chure pour déterminer si elles sont de nature à
"créer, au détriment du consommateur, un désêquilibresignificatif entre les
droits et obligations des parties au con/rat" au sens de l'article L.132-1 du
Code de la consommation;

1) sur les clauses dc l'articll~ 1.2.2. relatif aux "villagcs dcsscn'is par a\.ion "

Attendu que le deuxième alinéa visé dans la demande stipule que:
"Le C ne peut assurer qu'un retour s'effectuera au même aéroport qu'au
départ et ne prendra paoS. en charge les frais pouvant en découler" ; que la
C estime que cette clause, contraire à l'article 23 de la loi du 13 juillet
1992, est abusive en ce qu'elle vient limiter la responsabilité du voyagiste au
détriment du consommateur sur un élément essentiel du contrat devant
impérativement y figurer; que le C répond que le seul 1

caractère illicite de la clause ne saurait justifier sa suppression dès lors que la
non prise en charge de frais (['un montant modique trouve sa contrepartie dans
les tarifs pratiqués;

Attendu cependant que cette clause exonératrice de responsabilité, qui
est applicable quelle que soit la cause du changement de lieu de départ, ne
trouve aucune contrepartie directe et précise dans les conditions contractuelles
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1

au profit du client et est d(~s lors de nature à créer un déséquilibre significatif
entre les obligations des parties, rien ne permettant d'avancer que les frais de
transport en résultant soient limités; que sa suppression doit être ordonnée;

Attendu qu'au m,ême article, il est prévu à l'alinéa 7 : "No,\" prL\" ,\"ont
forfaitaires et tiennent conzpte du temps' de \1oyage dans la durée globale du
forfait. Ainsi, une arrivée c?nfin de journée et un départ en ,(éhutde matinée,
que ce soit en raiso/'z des horaires impo.\"és par les tran!>porteurs, de,\" conditions
climatiques ou de tOllt cas}~rtuit, notamment en période de trafic intense Oll les
rotations plus fréquentes des appareils et les impératif:\' de sécurité peuvent
entraîner certains retard!>', .'1e pourront ,(unner liell à llilcun renZhOllr!;"enzent OLI
avoir du C ,
que la C estime que là encore, le voyagiste ne peut s'exonérer de tous
dommages causés par une exécution défectueuse du contrat; que le C
soutient de son côté que pour les raisons précédemm~nt invoquées, la clause est
justifiée, qui n'a d'ailleurs aucune répercussion sur les éléments déterminants
du contrat;
qu'il convient de relever avec le détendeur qu'il ne s'agit pas en eftet d'une
clause relative à laresponsa1bilité du voyagiste, -une indemnisation du préjudice
qui peut être causé par un changement d'horaire n'étant pas exclue-, mais d'une
clause relative au prix, lequel ne peut donner lieu à retenue dès l.ors que le
nombre de nuits contractu(:llement prévu est respecté; que ccttc clause qui
précise ainsi l'objet de la prestation fournie n'est pas abusive ;

2) sur la clause de ('articl(: 3 intitulé "comment réglcrvos V~lC~lnccs"

Attendu que l'article 4 attaqué prévoit que: "Tmlte renzise de
renseignements bancaires, tout paiement ou toute acceptation de documents
émanant du C , implique l'approbation et la ratification des conditions
générales de vente du C " ;

que la demanderesse soutient que cette clause est abusive en ce qu'elle déroge
au formalisme obligatoire de l'écrit prévu par l'article 98 du décret du 15 juin
1994 et à l'obligation pour le C de rapporter la preuve de ce que le
consommateur a e" 'ffectivement connaissance des conditions générales;
que le C répond que la phase préalable à tout paiement ou
toute acceptation de docume:nts contractuels est nécessaircment la consultation
de la brochure mise gratuitement à la disposition de la clientèle et qu'ainsi, la
clause ne conduit nullement à opposer au consommateur des conditions dont il

n'a pas eu connaissance;
Attendu cependant que, si la clause n'aboutit pas à tourner la règle de l'écrit qui
est au contraire rappelée dans l'alinéa précédent, il reste que la ratification
implicite de conditions contractuelles doit t:trc considérée commc abusi\'e dès
lors qu'elle ressort, non pas de lasignaturc du contrat écrit qui y renverrait, mais
du versement d'un acompti: qui peut précéder celle-ci et ne s'accompagner
d'aucune remise de brochure; que la claus..: doit en conséquenct: être

supprimée;
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3) sur la clause de l'article 4,1 relatifaux "annulations et modifications du

fait de l'adhérent"

Attendu que l'article 4 concerné par la demande stipule que: "Dan.\"
tous les ca." d'annulation. nou.\" con:.-ervon:,'le.\" droit.\" d'inscription" ;
que la C considère que le non-remboursement, qucllcs que soient les
circonstances, des droits d'inscription fait échec au droit du consommatcur
d'obtenir la restitution intégrale des sommes versées en cas de force majeure

conformément à l'article 1148 du Code civil;
que le C rétorque que 4;es frais, qui s'élèvent de 70 à 120 F, sontjustitiés par
le coût d'ouverture du dossier et les frais de brochure et de courriers. ,
Attendu qu'il convient dl~ relever que l'alinéa considéré, qui ne concerne que
les annulations du fait de l'adhérent à l'exclusion de celles du fait du voyagiste
traitées dans un autre artiicle, n'emporte nullement dérogation à l'article 1148
du Code civil dès lors qU(~ les frais d'inscription ne peuvent être assimilés à des
dommages-intérêts; que par leur caractère doublement limité et justifié par le
coût d'ouverture d 'un dO~isier et d'annulation d'unvoyage, ces frais ne sauraient
être çonsidérés sans contrepartie; que la clause n'est donc pas abusive;

4) sur la clause de l'article 7 intitulé "Rcspons~lbilité"

Attendu que le deuxième alinéa attaqué prévoit que: "Il est
e.\"pressément convenu que les dommages-intérêts sll.\"ceptible.\" d'être sollicités
par l'adhérent en réparation de son préjlldice con.\"écutif, par e.\"emple, à une
modification des éléments es.\"entiels de son cvnt,;at ne pollrront e.\"céder lme
somme égale au double de son forftl it. " ;
que la C soutient qu'il est abusif en ce qu'illimite le droit à réparation du
consommateur sans aucune contrepartie, illicite parce qu'il méconnaît l'article
23 de la loi du 13 juillet 1992 qui crée une responsabilité de plein droit et sans
limitation à la charge de~; agents de voyage, et illicite et abusif en ce qu'il violeri' 

article R.132- du Code de la consommation qui interdit les clauses restrictives, 
de responsabilité dans les contrats de vente entre professionnels et non-

professionnels;que le C' :onsidère pour sa part que cette limitation de responsabilité n'est
contraire ni à l'article 23, qui, sans l'admettre exprcssément comme la directive
européenne du 13 juin 1'990, ne l'exclut pas non plus, ni à l'article R.132-1 qui
ne concerne que les ventes et non les prestations de service, et qu'elle n'est pas
abusive non plus comptf~ tenu de son montant raisonnable et de l'exclusion des

dommages corporels;

Attendu cependant que si la clausc litigieuse précise en effet que
"cette limitation contractuelle du montant de.\" dommage.\"-intérêt.\" ne sera pas
applicable alL\" domma.g'es corporels" et si elle pcut être considérée comme nc
portant atteinte ni à la présomption de responsabilité pos~e par l'article 23 dc~ 
la loi du 13 juillet 199:~, ni à l'article 1~.132-l du Code de la consommationrr' 
relatif aux seuls contralts de vente, lesquels impliquent transfert de propriété,: 
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d'une chose et non l'exéc:ution d'une prestation de service, il reste que par sa
1 généralité, elle est suscepl:ible de s'appliquer, non au seul cas de modification

des conditions contractuelles, cité à titre d'exemple, mais également au cas
d'exécution défectueuse du contrat; que de plus, la limitation du
dédommagement au double du prix du forfait ne correspond pas au caractère
"raisonnable" préconisé par la directive européenne du 13 juin 1990, alors que
le C souligne lui-même par aillellrs le caractère limité des
tarifs qu'il applique et que: les articles 1953 et 1954 dll Code civil donnent un
élément de comparaison plus favorable au voyageur; qu'elle créc ainsi un
déséquilibre manifeste entre les parties et doit être en conséquence

supprimée;

5) sur la clause de l'article 8 intitulé "Récl~lmations"

Attendu que la clause stipule que: "Les réclamations de nature
commerciale ou relatives àla qualité des prestations devront être adresj"ées par
lettre recommandée a"'ec a(;,cusé de réception au plu.v tard trente jours après la
date de la fin du séjour ala~:

C

Passé ce délai, auczme récl,'lmation ne sera prise en compte."
que la C- ~stime que c~:tte formulation fait croire au consommateur qu'il
s'agit, passé ce délai, d'une forclusion de sa demande qui llli ôte tout droit à

réparation;
que le C réjpond que ladite clause n'est que la transposition de
l'article 90-120 du décret du 15juin 1994 et de la directive européenne qui en

imposent l'insertion;
Attendu en effet qu'en application de la directive du 13 juin 1990 qui oblige le
consommateur à signaler" le j71ut tôt possible" toute défaillance dans l'exécution
du contrat et impose que cette obligation fasse l'objet d'une mention "claire et
précise" au contrat, l'article 98.120 dispose que "le contrat doit comporter les
modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation
pour inexécution ou mauvai~le e.técution du contrat, réclamation qui doit être
adressée dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé de
réception au vendeu,:, et sign,1lée par écrit, éventuellement, à l'organisateur du
voyage et au prestataire desé'rvices concernés" ; qu'il s'agit là d'une obligation
protectrice des deux parties et notamment du consommateur afin de lui faciliter

i ultérieurement la preuve de s(~S dires; que s'il pourrait être opportun de rajouter
à l'intitulé "Réclamations" II~ qualificatif d' "amiahles", la clause elle-même,
compte tenu des précisions qu'clIc apporte quant all destinataire desdites

1 réclaInations et quant à son mode dc saisine, nc peut prê~er il confusion avec
l'ouverture d'un recours judiciaire et n'est que la transposition du décrct d'ordre
public, exclusive de tout abu;; ;

;1 f\. . 1.~._. Page 6 Page 6
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r 6) sur la clause de l'article 9 relatif aux "Formalités"
1

1

Attendu que l'alinéa 2 de. l'article indique que: " En raison de

l'impossibilité matérielle de renouveler sy.s-témaliquementles brochure.s- à la
moindre évolution de.\" co'nditions defranchis.\"ement des fi'ontière.\" ou de la
situation sanitaire cIe certains pays imposcmt par exemple l'obtention d'un visa
ou de nouvealLt" vaccins, aucune réclamation ne sera donc acceptée dan.s-
l 'hypothèse Olt l'informcltion conternle dan.s- le document précontractuel remij.
à l'adhérent avant son départ ne serait plu.\" d'clctualité." que l'alinéa 4

ajoute: ..."Le C ne prol,::édera à aucun remboursement de séjour ou de frais

supplémentaire (déjis-teml~nt, rapatriement, hôte!.\", tlL\"is, etc...) .s.i vou.\" n'êtej'
pas en mesure de présenter les documents requis (certificats de

vaccination...)" ;
que la C rappelle que l'obligation d'information est imposée par l'article
96 du décret du 15 juin 199'4 et que cette information, conformément à l'article
16 de la loi du 13 juillet 1992, oblige le voyagiste;
que le C se propose de modifier la clause dénoncée en

indiquant qu'il tient à lIa disposition de ses adhérents une information

actualisée;
qu'il y a lieu, compte tenu de la négation même de son obligation d'information
qui résulte de la formulation actuelle de la clause, d'ordonner au C
M sa suppression;

7) sur les clauses de l'alinéa Il intitulé "Valeurs et bagages"

Attendu que le dt~uxième alinéa de cet article prévoit notamment:
"Nous ne saurions être tenu.s- pour responsables des vols de valeufSou de bijOlLt"
non déposés au coffre principal du village et notre assurance ne vou.S-

rembourserait pas";
que la C soutient que cette clause d'irresponsabilité est prohibée par
l'article 1953 du Code civil d'ordre public protecteur du voyageur et en

conséquence abusive;
que le C estime au contraire qu'elle doit être considérée
comme licite et qu'elle ne cl~ée aucun déséquilibre entre les parties;
Attendu que cette clause de non-responsabilité pour les vols d'objets de valeur
dans les chambres, non prohibée par l'article 1153 du Code civil dès lors que
l'hôtelier s'engage à les recevoir dans un coffre, offre un équilibre entre les
droits et obligations de chacune des parties et ne présente dès lors aucun
caractère abusif; que sa sup:pression n' est donc pas j usti fiée;
que le même article ajoute aussitôt: "De même pendant les circuit.\", le C ne
saurait être responsable en cas de dommage, perte ou vol des effets

personnels" ;
[ que la C considère qUé: cette exonération dc responsabilité, contraire à
1 l'article 23 de la loi du 13 juillet 1992. est abusive et illicitc ;

que le C ~;outient quant à lui qu'il ne saurait être tenu pour

ay-- Page 7
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responsable de tous les dommages ou vols survenant pendant les circuits ou. les

visites organisées;

que cependant, l'exclusion sans co.ntrepal1ie de sa responsabilité par le
voyagiste des dommages ou vols qui pourraient survenir pendant l'exécution du
contrat sans faute du cliel1lt, fait d'un tiers étranger à la prestation de service ou
cas de force majeure ainsi qu'il est prévu à l'articlc 23 de la loi du 13 juillet
1 992,crée manifestement un déséquilibre significatif entre les parties et doit être
considérée comme abusive;

Attendu que pour assurer une bonne exécution de la décision, il y a
lieu d'ordonner la suppres:sion des clauscs abusives susvisées sous astrcinte de
1.000 F par clause encore présente passé un délai de deux mois après la
signification du jugement, comme le permet l'article L.421-6 du Code de la
consommation, ladite suppression pouvant se faire dans un tiré ,i part des
conditions générales qui devra être distribué avec chaque catalogue si la
publication de celui-ci était déjà intervenue à cette date, ledit tiré devant alors

, mentionner dans ce cas en t:n-tête un extrait de ce jugement dans les conditions
t prévues audispositif ; que dans le cas où la prochaine édition du catalogue
.1 permettrait l'insertion des c:onditions générales rectifiées, cette publication du

jugement n'a pas lieu d'êtrc~ ;

Attendu que la C! justifie sa demande dc dommages-intérêts par
les frais qu'elle a dû engager pour rétablir les droits des consommateurs; que
cependant ces débours sont ,[:ouverts par l'indemnité également sollicitée sur le
fondement de l'article 700 cju nouveau Code de procédure civile. qui lui sera
accordée à hauteur de 1:2.000 F; que lc surplus de la demande doit être
rejeté;

Attendu que l'exécution provisoire ne se justifie pas compte tenu de
la nature de la décision et de:s frais qu'elle emporte;

.p AR CES !\I[OTIFS

le tribunal. statuant publiquement, contradictoirement et en premier
ressort,

ordonne la supprcs:sion des clauses abusives susvisées contenues dans
les conditions générales du C aux articles 1.2.2 alinéa 2,
3. alinéa 4, 7 alinéa 2, 9 alin{:as 2 et 4, et Il alinéa 2 (quatrième phrase) sous
astreinte de 1.000 F par clause présente passé un délai de deux mois après la
signification du jugement. le cas échéant dans un tiré à part dcsdites conditions
générales mentionnant en en-tête, en caractère d'une taillc deux fois supérieurc
à ceux.utilisés pour lesdites conditions, ('extrait suivant de ce jugement :
"Publication judiciaire :
Par décision en date du ï no,'embre 2000, le Tribunal de Grande Instance de
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Paris a déclaré abusives les clauses suivantes (suivi de l'intitulé complel des
clauses susvisées) et en cr ordonné la suppres.~ion à la demande de la C

rejette le surplus de la demande;

condamne le C. à payer à la C la somme de
t DOUZE MILLE FRANCS (12.000 F) au titre de l'article 700 du nouveau Code

de procédure civile,

le condamne aux dépens.

Fait et jugé à Paris le 07 f\rovembre 2000

Le Greffier Le Président

~
~~ Ç!)#-';
M. MOREAU I::'--~""""" C. T AILLANDFR
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